
  

 Assemblée publique  

      Date : Le lundi 19 octobre 2020 
      Heure : 19 h 

    Endroit : TEAMS 
 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Mot de bienvenue, ouverture de 
l’assemblée et vérification du 
quorum 

 

Mme Johanne Lussier souhaite la bienvenue aux membres. 
Vérification du quorum. M. Benoît Randall avait confirmé son 
absence. Tous les autres parents sont présents. 

 

 

2. Lecture et adoption 
de l’ordre du jour 

 

2.1 Ajouts ou changements à 
l’ordre du jour 

 

Mme Johanne fait la lecture du projet d’ordre du jour et 
demande si des ajouts sont nécessaires. Elle désire ajouter 
le point suivant :  

 

10.2 Formation pour les membres du conseil 
d’établissement 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Anaïs Giroux Bertrand 

 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec l’ajout demandé. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 

 

3 Lecture et adoption du procès-
verbal de l’assemblée régulière du 
22 juin 2020 

 

 
Mme Johanne demande si tous les membres ont fait la 
lecture du procès-verbal de la réunion du 22 juin 2020. Les 
membres ont fait la lecture et demandent de l’adopter tel quel 
sans en faire une lecture intégrale.   

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Dionne  

 
QUE le procès-verbal de la réunion du 22 juin 2020 du 
conseil d’établissement soit adopté tel quel. 
  
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
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4 Élection des officiers 

 

 

 

4.1 Élection d’un(e) président(e) 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2 Élection d’une personne 
substitut à la présidente 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3 Élection d’un(e) trésorièr(e) — 
secrétaire 

 

 

 

 

Mme Johanne explique les différents mandats du poste de 
président au conseil d’établissement qui seront applicables 
pour une période d’un an.  

 

Mme Anaïs Giroux Bertrand fait le résumé du rôle du président 
et explique que le mandat n’est pas chargé. Mme Johanne 
demande que la personne à la présidence vienne la rencontrer 
une semaine avant chaque réunion.  

 

Une demande est faite à tous les parents présents pour 
connaître leur intérêt. Monsieur Nicolas Dionne se propose au 
titre de président. Personne d’autre ne se manifeste.  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Anaïs Giroux Bertrand 
QUE M. Nicolas Dionne soit nommé président du conseil 
d’établissement pour l’année 2020-2021. 
 
La proposition est acceptée par tous les membres.         
 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Johanne Lussier  

QUE Mme Anaïs Giroux Bertrand soit substitut à la 
présidence pour l’année.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.        
 
Mme Anaïs Giroux Bertrand accepte le poste de substitut à la 
présidente 

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Johanne Lussier 
QUE Mme Julie Bélanger soit nommée trésorièr(e) — 
secrétaire du conseil d’établissement pour l’année 2020-
2021. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.       
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4.4 Membre de la communauté 

 

 

 

 

 

4.5 Autorisation de divulgation de 
renseignements personnels 

 

 
Mme Johanne a déjà approché Mme Rachelle Caron pour 
connaître son intérêt à revenir comme membre de la 
communauté. Elle propose aussi de redemander à Mme 
Brigitte Lévesque. Ces deux personnes étaient déjà 
impliquées dans le conseil depuis quelques années et ont de 
l’intérêt pour les activités scolaires. Mme Johanne fera un 
appel à Mme Brigitte Lévesque.  
 
 
 

Les formulaires seront remis aux enfants et devront être 
retournés à l’école complétés. Pour les membres du 
personnel, ils seront envoyés par courriel.  

5 Fonctionnement du cartable 

 

5.1 Budget de fonctionnement et 
frais de déplacement 

 

 

 
Le budget du conseil cette année est de 1500 $ pour le 
fonctionnement. Les frais de déplacement, s’il y a lieu, seront 
envoyés seulement après la dernière réunion en juin 
prochain. Un montant 200$ est déjà dépensé pour le 
remboursement des frais de matériel pour une facture par 
école. Tirage fait lors de l’assemblée générale en septembre 
dernier. Mme Diane Doyon propose de faire un don des 
restes de l’argent à la Fondation pour un retour aux enfants. 
L’argent doit être dépensé par le conseil et pour le conseil. 
La promotion des livres déjà achetés avec l’argent restant en 
fin d’année 2019-2020 sera faite dans les semaines à venir.  
 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Anaïs Giroux Bertrand 
QUE le budget soit adopté tel quel. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         

 

 

 

6 Objet d’approbation 

 

6.1 Plan d’action pour prévenir et 

Mme Édith Dumont, psychoéducatrice, informe que la 
mise à jour du plan est faite en collaboration avec la 
direction. Elle présente aux membres un résumé des 
résultats recueillis avec un sondage fait auprès des 
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traiter l’intimidation et la 
violence à l’école et dépliant 
aux parents ; 

 

 

 

 

 

 

 
 

élèves des écoles pendant l’année 2019-2020. Le 
sondage démontre les causes de la violence et les lieux 
plus propices à faire développer des conflits. Dans le 
rapport, point positif est la cohérence dans les 
interventions. Défi, améliorer les actions positives dans 
les transports scolaires et dans la cour de récréation. 
Selon le contexte actuel, il est difficile de faire des 
activités.  

 

Mme Diane demande de mettre un petit texte comme il 
y avait dans les calendriers du mois sur le site afin 
d’informer les parents. Les capsules remplies de 
moyens et trucs étaient appréciées par les enseignants 
et les parents. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Anaïs Giroux Bertrand 
QUE le plan d’action pour prévenir et traiter l’intimidation et la 
violence à l’école soit adopté tel quel. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 

7 Objets d’information :  

 

7.1 1re communications, bulletins et 
normes et modalités; 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Johanne informe que le ministre a fait des 
changements majeurs dans l’évaluation des élèves pour 
l’année. La première communication est reportée en 
novembre avec rencontre virtuelle ou téléphonique pour les 
parents. Le premier bulletin sera remis au maximum le 22 
janvier prochain et le deuxième en juillet. Deux bulletins 
avec une valeur de 50% pour chacune des matières qui 
devront toutes être évaluése. La raison est que plusieurs 
classes sont fermées et un taux d’absentéisme très élevé en 
septembre et octobre a été observé. Très difficile d’avoir 
assez de traces pour faire des communications aux parents 
et des bulletins en novembre.  
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7.2 Levée de fonds; 
 
 

 
 
 

7.3 Fondation le Choix du 
Président;  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

7.4 Évacuation d’école; 
 
 

 
 

7.5 Activités parascolaires; 

 

Le document des normes et modalités qui étaient 
normalement envoyés aux parents sera modifié par les 
services éducatifs et sera uniforme pour toutes les écoles.  

 

 

Mme Johanne annonce que le directeur général demande 
qu’aucune levée de fond ne soit faite dans les écoles cette 
année. Si la possibilité d’activités s’annonce plus tard dans 
l’année, il a de l’argent pour permettre des sorties et 
activités.  

 

 

Cette année encore nous avons reçu des chèques de la 
Fondation le Choix du Président. Pour Moisson-d’Arts et La 
Chanterelle, un chèque de 2300$. À partir de la fête de 
l’Halloween, il y aura des collations santé une fois par 
semaine à tous les enfants de l’école Moisson-d’Arts en 
collaboration avec le Marché Ami de L’Isle-Verte. Les 
enseignantes de l’école La Chanterelle offrent aussi une fois 
semaine des collations aux élèves.  

 

Don de 1600$ pour Notre-Dame-du-Sourire et Riou. Elles 
vont chacune leur mois faire les achats pour donner des 
collations aux élèves de l’école Riou. Des collations sont 
aussi données aux enfants lors d’activités spéciales. 
L’année passée avec les fonds restants, une carte cadeau 
de 40$ a été donnée à chaque famille de deux enfants et 
plus qui étaient de retour à l’école en mai.  

 

 

Les pompiers ont demandé de ne pas faire d’évacuation en 
présentiel cette année. Tous les enseignants devaient faire 
une pratique avec leur classe et même une fois avec les 
enfants au service de garde.  

 

Les activités parascolaires pouvaient avoir lieu, mais en 
respectant les bulles classe et aussi, les consignes de 
désinfections. Cette année, comme c’est très difficile, il est 
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7.6 Plan d’action; 

 

 

 

7.7 Informations Covid; 
 

 

 

préférable de ne pas offrir d’activités (au moins pour 
l’automne). À revoir en janvier selon l’évolution de la 
situation.  

 

 

Pour les nouveaux parents, une copie du projet éducatif sera 
envoyée. Le personnel de chacune des écoles s’est 
rassemblé pour mettre à jour les plans d’action. À la fin de 
l’année, un résumé sera fait pour informer des coups de 
cœur et points à améliorer.  

 

 

Beaucoup de changement dans les écoles depuis l’annonce 
de la zone orange. Le déjumelage et soutien pédagogique 
dans certaines écoles (anglais à l’école La Chanterelle, 
élèves en 2e année à l’école Notre-Dame-du-Sourire et la 
voie sportive à l’école Riou). Depuis le début octobre, il est 
possible de faire les apprentissages tel que prévu. 
Beaucoup d’argent était investi dans ces mesures et il était 
important de maintenir les services réservés aux élèves.  

 

Les photos scolaires ont été annulées par mesure de 
prévention. On ne pouvait pas laisser rentrer les gens dans 
les écoles. Les photos sont reportées en janvier si possible. 
La demande venait du Centre de service, mais chaque école 
pouvait décider. Suite aux demandes des parents et 
membres du personnel membre au conseil d’établissement, 
Mme Johanne demandera à nouveau pour connaitre la 
possibilité de faire le tout prochainement.  

 

Les modules de jeux restent fermés, car pas suffisamment 
de personnel pour la désinfection. Seulement les élèves de 
l’école La Chanterelle ont le droit, car ils sont une bulle et 
qu’il n’y a pas d’autres enfants qui viennent au parc. Les 
enfants des autres écoles ont des nouveaux jeux dans des 
bacs et des activités différentes sont proposées pour palier. 
Les enfants sont toujours par bulle classe à la récréation.  
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L’accès au four à micro-onde pour les repas aux enfants qui 
sont au service de garde est accordé.  

 

Achat de deux brumisateurs pour la désinfection des jouets 
au service de garde et pour le matériel d’éducation 
physique.  

 

Les bibliothèques municipales qui n’ont pas d’accès 
directement via une porte extérieure sont fermées. Les 
bibliothèques scolaires dans les écoles sont ouvertes.  

 

Pas d’info parent pour diminuer les documents qui 
proviennent papiers des écoles. Les informations sont mises 
à jour régulièrement sur la page Facebook des 4 écoles.  

8.  Correspondance  

Aucune correspondance reçue.  

 

9. Rapports des responsables 

9.1 Service de garde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le guide des règlements pour les deux services de garde a 
déjà été envoyé aux membres par courriel précédemment. 
Les principaux changements sont la nouvelle appellation 
pour Centre de services scolaire Kamouraska–Rivière-du-
Loup et le changement de logo. Le document a été envoyé 
en version PDF à tous les parents utilisateurs. Le document 
est le même pour tous les parents de notre Centre de 
services scolaire. 
 
Détail de la fréquentation pour l’année 2020-2021 :  
 
L’Isle-Verte :  87 élèves sont inscrits avec 3 éducatrices   

                           41 réguliers / 46 sporadiques 
St-Épiphane : 65 élèves avec 3 éducatrices   

                           32 réguliers / 33 sporadiques  
 

Le service du transport scolaire analyse la possibilité de 
modifier des circuits qui sont déficitaires et il est possible que 
des enfants doivent être ajoutés au service de garde.  
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9.2 Trésorière 

 
 

9.3 Comité de parents 

 

 

 

 

 

 

 
 

9.4 Enseignants 

 

 
 
Aucuns frais de déplacement ne seront donnés cette année, 
car les réunions sont prévues via TEAMS. 
 
 
 
 
Une rencontre au début du mois et une rencontre 
extraordinaire demandée par M. Déry qui voulait parler du 
transport scolaire qui est un service qui est déficitaire depuis 
plusieurs années. Plusieurs scénarios ont été présentés aux 
membres du comité de parents. Plusieurs possibilités 
d’élimination de circuits pour les longues distances avec peu 
d’élèves à l’intérieur des véhicules. La décision sera prise 
lors de la prochaine réunion du nouveau conseil 
d’administration scolaire à la lumière des informations 
recueillies au comité de parents. Mme Johanne a aussi été 
consultée et avec Marie-Hélène elles ont analysé la 
fermeture de possibles circuits. Situation particulière entre 
Riou et NDDS et ce service restera maintenu. 
 

 
 
Un don pour l’école La Chanterelle de 1080$ donné par M. 
Sylvain Desmeules, conseiller municipal. Cet argent servira 
à faire l’entretien des 18 violons par un luthier de Montréal à 
la fin de l’année scolaire. Il a aussi annoncé qu’il voulait 
donner d’autre argent pour les enfants de St-Paul. Mme 
Valérie prendra contact avec lui.  
 
Encore cette année, les enfants ont appris la chanson thème 
de la Journée de la Culture et un montage a été fait avec 5 
classes.  
 
Atelier de Culture à l’école « Les mots s’animent » les lundis 
et mardis 19 et 20 octobre. Deux comédiens animent et font 
interagir les enfants. Tous les élèves ont apprécié les 
activités. Les activités et sorties sont limitées cette année.  
 
Moisson-d’Arts, des activités physiques pour faire battre les 
cœurs au moins 60 minutes par jour. 3 classes font des 
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marches pour éviter la congestion au vestiaire et permettre 
à tous de prendre l’air et bouger lors des journées qu’il n’y a 
pas d’éducation physique.  
 
 
Vaccination pour les élèves de 4e année dans toutes les 
écoles.  
 
 
La fête de l’Halloween sera soulignée dans les écoles pour 
les enfants le vendredi 30 octobre. Ils pourront venir 
déguisés et des collations seront données.   
 
Travaux majeurs à l’école La Chanterelle à l’extérieur dans 
la cour arrière. Une fissure dans le mur du gymnase a été 
vue et de l’eau s’est infiltrée et il y a présence de moisissure. 
Après avoir ouvert le mur, il y aura installation d’une 
membrane et calfeutrage de la fissure et avant de refermer. 
Les travaux commenceront dans la semaine du 26 octobre.  

 
 

10. Autres points : 

10.1 Remerciements membres 
sortants 

 

 

10.2  Formation pour les membres 
du conseil d’établissement 

 

 

 
 
Un message de remerciement sera envoyé aux gens qui ont 
terminé leur mandat au conseil d’établissement en juin dernier.   
 
 
 
Des recommandations du ministère envoyées par le centre de 
service. Chacun des membres du conseil d’établissement 
devrait prendre un temps pour faire les formations qui sont 
séparées par modules et des capsules. S’approprier une 
formation collectivement par chaque conseil d’établissement. 
Surtout pour les personnes qui sont dans leur premier mandat. 
Demande à tout le monde pour aller voir les capsules et se 
garder un temps à la prochaine rencontre pour en discuter 
ensemble. Mme Johanne fera l’envoi du document à tous les 
membres du conseil. 
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11. Date de la prochaine séance 

 
Prochaine rencontre le lundi 7 décembre par TEAMS à 19 h.  

 

       12. Période de questions Monsieur Benjamin Lorieau souhaiterait une présentation des 
membres lors de la prochaine rencontre.  

 

13. Levée de l’assemblée 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sharon Woodman  
QUE l’assemblée soit levée à 20 h 41 . 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 
  

 

 

 

          ___________________________            ___________________________  
            Johanne Lussier, directrice Nicolas Dionne, président  


